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Ordonnance du DFI du 29 septembre 1995 sur les prestations dans l’assurance obligatoire des soins en cas de maladie 
(Ordonnance sur les prestations de l’assurance des soins, OPAS) 

RS 832.112.31 
 ______________________________________________________________________________________________  

Annexe 41 
(art. 29) 

 
 

Annexe 4 de l’OPAS 
Liste des médicaments avec tarif 
Au 1er juillet 2024, un complément est apporté au ch. 1.9 des dispositions générales de la 
LMT. Une adaptation est également effectuée dans la partie « I. Tarif des médicaments ». 

 

1. Dispositions générales 
 
1.9. Pénuries d’approvisionnement et lacunes de l’offre : dispositions relatives aux préparations magistrales 
 

a) Pénuries d’approvisionnement (indisponibilité d’un médicament) 

En cas de pénurie d’approvisionnement d’un médicament inscrit dans la LS, une préparation 
magistrale, élaborée à partir d’un médicament de la LS ou de son principe actif, est remboursée par 
l’AOS lorsque les conditions cumulatives suivantes (y compris les let. c, d et e) sont réalisées: 

• Le médicament de la LS prescrit par un médecin n’est pas disponible au moment de la 
fabrication de la préparation magistrale. Le fournisseur de prestations doit documenter de 
façon compréhensible l’indisponibilité et présenter ces documents à l’assureur-maladie sur 
demande. 

• Pour des raisons médicales, il n’est pas possible d’utiliser un autre médicament inscrit dans 
la LS contenant le même principe actif ou ayant la même indication. Si une alternative 
thérapeutique est inscrite dans la LS mais qu’une substitution n’est pas possible pour des 
raisons médicales, alors cette information doit ressortir de la prescription médicale. 

• La préparation magistrale doit respecter les mêmes indications, dosages et autres 
conditions des informations professionnelles de Swissmedic et les mêmes limitations 
inscrites dans la LS que le médicament indisponible de la LS et en remplacement duquel 
elle est élaborée. 

• Lorsque le médicament concerné de la LS est de nouveau disponible, la remise de 
préparations magistrales déjà élaborées dans le cadre d’une fabrication par lots est encore 
remboursée pendant 30 jours. 

I. Tarif des médicaments 
 
Préparations de sang et de plasma 
 

 Prix de fabrique Prix de facturation* 
Concentré érythrocytaire, 
déplété en leucocytes, en 
solution additive, phénotypé 
Rh-Kell 
(RH1, RH2, RH3 ,RH4, RH5, 
KEL1) 

chf 233.75 chf 261.80 

 
1 Publiée dans le Recueil officiel (RO) sous forme de renvoi. Peut être consultée sur le site Internet de l’Office fédéral de 
la santé publique (OFSP) à l’adresse: www.ofsp.admin.ch > Assurances > Assurance-maladie > Prestations et tarifs > 
Médicaments > Liste des médicaments avec tarif (LMT) 
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Transfusion CRS Suisse SA 
Poche 200 – 350 ml 
Plasma CRS (frais congelé), 
déplété en leucocytes, mis en 
quarantaine ou soumis à 
l’inactivation des agents 
pathogènes, 
Transfusion CRS Suisse SA 
Poche 180 – 330 ml 

chf 125.00 chf 140.00 

 
* Le prix de facturation contient une marge de 12 % (inclus les frais de transport) ; la TVA n’est pas 
comprise. 


